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7.2.41. SERVICE DE LA TRADUCTION ET DE L’INTERPRETARIAT (STI)   
Piha tōro'a huri 'e 'auvahara'a parau 

Adresse géographique du 

siège  
RDC - Bâtiment de la Culture - Face au CESEC 

Adresse postale  BP 20714 - 98713 Papeete 

Téléphone  40 43 21 40 

Courriel Secretariat.sti@administration.gov.pf 

Horaires d’ouverture 
Lundi à Jeudi : 7h30 à 15h30 (journée continue) 

Vendredi : 7h30 à 14h30 (journée continue) 

Chef de service : M. Yann PEIRSEGAELE 

 

PRESENTATION DU SERVICE 

Texte de création : Délibération n° 83-14 du 10 janvier 1983  

Texte d'organisation : Arrêté n° 1266 CM du 20 octobre 1986  

Modification réglementaire intervenue en 2024 : Néant 

Attribution : Néant  

Description des ressources du service : depenses mandatees entre le 1 er janvier et le 31 

decembre (source polygf) 

Dépenses en personnel Dépenses en fonctionnement  Dépenses en investissement 

54 291 279 F CFP 
(2023 : 53 227 614 F CFP)  

6 160 148 F CFP 
(2023 : 4 224 542 F CFP) 

0 F CFP 
(2023 : 0 F CFP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Effectifs présents et payés à la date du 31 décembre (Sont exclus les disponibilités, les 

détachements, les postes vacants)  
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http://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=190305
http://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=109064

